222> Risque grave

recommandation INRS :
interrompre ou adapter
le travail

Décret n®2025-482 du 27

MAI 2025 sur la protection

des travailleurs contre les
risques liés a la chaleur

»»3% Travail physique
! intense risqué

MISE A DISPOSITION D'EAU suirveillsics renfarede

POTABLE ET FRAICHE
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NI 4
—

Prévention et
adaptation

Il faut agir
Température =k

3 litres d'eau acceptable ‘

par personne




